
Extrait circulaire Cnaf C 2026-069 du 26/03/2026 actualisant la circulaire antérieure relative à la PS CLAS 

SYNTHÈSE DES CONDITIONS À REMPLIR POUR BÉNÉFICIER DE LA PRESTATION DE SERVICE CLAS  
 

Les projets doivent obligatoirement développer des actions en réponse aux objectifs opérationnels et 
organisationnels suivants : 
 

Interventions en direction 
des enfants et des jeunes 

Fournir aux enfants et aux jeunes un appui et une méthodologie au travail scolaire 

Leur permettre d’élargir leurs centres d’intérêt en mobilisant les ressources locales 
(bibliothèques, médiathèques, etc.) et en organisant des sorties culturelles (musées, 
expositions, etc.) 

Leur permettre d’élargir leurs centres d’intérêt en développant leurs capacités de vie 
collective 

Mettre en valeur leurs compétences en valorisant l’entraide au sein du groupe Clas 

Organiser un suivi régulier des présences des enfants (par exemple la mise en place de cahiers 
de présence et/ou de fiches individuelles de suivi). 

Interventions en direction 
des parents 

Organiser des temps d’information sur les objectifs et le contenu des actions Clas au 
moment de l’inscription des enfants  

Mettre en place des temps de convivialité enfants/parents 

Informer et accompagner les parents dans leur compréhension des codes de l’école 

Orienter les parents vers d'autres gestionnaires du territoire (ex/ acteurs du soutien à la 
parentalité) 

Associer les parents à l’accompagnement proposé à leur enfant par des échanges informels 
réguliers 

Concertation et 
coordination avec 

l’école 

Etablir des relations avec les directeurs d'établissements, les conseillers principaux 
d’éducation, les enseignants 

Etablir une collaboration avec les équipes éducatives pour l'orientation des 
enfants vers le Clas 

Organiser une réunion de concertation avec les équipes éducatives en amont de la mise en 
place du projet et lors du bilan 

Inscription dans une 
dynamique de 

partenariat local 
Être en relation avec d'autres associations ou gestionnaires du secteur 

Collectif d’enfants 
Un collectif d’enfants est constitué de 8 à 12 enfants maximum qui se réunit durant toute 
l’année scolaire dans un même lieu, accessible aux parents 

Modalités 
d’encadrement 

Chaque collectif d’enfants est encadré et animé par 2 animateurs professionnels et/ou 
bénévoles 

Durée minimale  
d’une action 

Deux séances hebdomadaires d’une heure trente par séance sur une période de 27 semaines 
de fonctionnement annuel 

Spécificité  
en milieu rural 

En milieu rural, en raison de la spécificité territoriale : 
­ un nombre minimum de 5 enfants au sein d’un collectif d’enfants 
­ un animateur pour les collectifs inférieurs à 8 enfants 
­ une séance hebdomadaire de 2 heures minimum 

 
 


